
E
cnSf w the

l'y(yan ce of

ed that, on
this pro-

iary, upon

e troops at

itantsj and

convey, at

other ef-

} or maga-
tants, It U
wernor and

le country

3ted by this

'urni/h car-

bey fhali be

itia^ in thc

n a mzTzhy

etachment,

)ther fenicr

ave had on

crin chief,

Tcould net

writing, to

who there-

e troops, as

r the moil

landing^of-

authorized,

s of militia

eld officersj

(hall be re-

Ikved)

r 33 1ORDONANCE
four loger les trouves dans certaines occajions chcs les habitant

des campagnesy et qui pourvoit aux tranfports des effets

du gouvernement, '
' •

v,5."à"° .EXPERIENCE aïant démontré que par la

V o tans des campagnes; ^X qu'étant par la

rtiême rai Ton, impoiîible de faire parvenir en tous tems
les munitions de guerre, de bouche, et autres effets du
gouvernement aux d:ffcrcn:^r^ntrepôts, ainli qu'aux fron-

tières, fans Taide de^s hibitan , ^""ilfrit Jîatué et cr-

donnépar fon excellence le gouverneur en ehcf et le confcil

Ugljlcitif de la province dé ^/e'bec y et il ejh, par ces pie"

Jciitci Jtatue' et ordonne par rautorité d'iceuXy que^

Art. I. Tous particuliers tenant feu et lieu dans

les campagne?, qui ne font po;nt exempts par cette or-

donance, feront obi gcs, lorlqu'ils en feront requis par

les capitaines des milices, parles ordre j
' du gouverne»

ment, de loger, fournir les voitures et conduire les b -

teaux, de la manière qui fera expliquée ci-aprc.-.

Lorfquc lei troupns et les milice3 Irront en marche, 1«

coni ;:andant du bataillon ou. du dctachemcnt fera pre-

lenter aux capitaine ;1( ni 'lie es, ou aux plu^ ^inciens

ofliciers de: paroi Hes, Tordre du cap'taine-geïiérul ou du
c-»mmandant en ch-r-f, dont il fera muni, et dans dco cas

CK^^uoidlnaires, où il n'; pourrait fe procurer ^m tel ordre,

iJ s'adreflera par écrit aux dits capitaines ou plus anciens

otHciers qui, fans perte de temj feront la diftribudon

des lo^-emeuo au plus grand avantage de la marche des

troupee,et à la comodité des habilans; le commandant
da bataillon ou dctachement pourra, pendant la marche,

exiger des capitaines des milices deux voitures à fon wi'

fige, deux pour Tétat

-ip cinquante hommes
major, et quatre par compagnie

Icb diles voitures icront rclevt'es
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